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Centres de bronzage: pas de tolérance
Sous le soleil des centres de
bronzage: un ministre qui ne
badine pas avec la santé, une
Fondation qui réclame la
fermeture de tous les centres
et un secteur qui se défend.

Le ministre fédéral de l'Économie et des Con-
sommateurs' Kris Peeters, prône la tolé-·
rance zéro pour les centres de bronzage ou

d'esthétique présentant des risques pour la
santé. La Fondation contre le cancer deman-
dait le même jour la fermeture des centres de
bronzage. Le secteur recommande en revan-
che l'établissement d'un label de qualité en
Belgique.

Le ministre a assuré que les bancs solaires
étaient continuellement surveillés par les con-
trôleurs du SPF Économie. «Il n'y aura aucune
tolérance pour les infractions qui comportent des
risques pour la santé», a fait savoir Kris Peeters.
Cela concerne l'intensité du rayonnement des
lampes, le contrôle périodique des lampes et
des filtres, la disponibilité des lunettes de pro-
tection, ou l'accès à des mineurs ou des person-
nes avec un type de peau 1.

Le ministre a également affirmé être attentif
tant aux arguments de la Fondation contre le
cancer qu'à ceux de l'industrie.

Mardi, la Fondation contre le cancer a recom-
mandé d'interdire les centres de bancs solaires
commerciaux. «Si nous voulons réellement faire
baisser le nombre de cancers de la peau, il vaut

mieux interdire les centres de bancs solaires», a dé-
claré Brigitte Boonen pour la Fondation.

Promouvoir l'interdiction générale des cen-
tres de bronzage serait une mesure trop «dras-
tique» selon Bert Wenes, directeur d'une quin-
zaine d'établissements Ergosun en Belgique.
Selon ses données, «les centres sont à 95 % en or-
dre avec le rayonnement, le temps d'exposition et le
respect de l'âge minimum légal de 18 ans». Les in-

, fractions constatées seraient davantage d'or-
dre administratif d'après lui. M. Wenes recom-
mande avant tout l'établissement à court
terme d'une fédération professionnelle en Bel-
gique. Le secteur est aussi demandeur de
longue date d'un label de qualité, a-t-il encore
précisé .•
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